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NOTICE D’ACCESSIBILITE  

AUX PERSONNES HANDICAPEES 
ERP de type  

 
 

 
Affaire : 

Centre de ressources et de développement 
Parc d’activités Economiques Atlantisud 

40 230 SAINT GEOURS DE MAREMNE 
 
 
 
 

 
 
 
Le Maître d’Ouvrage Le Maître d’œuvre 
SATEL  Agence Air Architectes 
24, bld St Vincent de Paul   162, rue Etchenique 
40 990 SAINT PAUL LES DAX   33 200 BORDEAUX 
 .   
    
   
   

 

Vérifiée par : 
Le Bureau de Contrôle 

 
 ANCO ATLANTIQUE 

5 rue Maryse Bastié 
64 600 ANGLET 
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A) Destination : Centre de ressource       Immeuble de bureaux de type W  5ème catégorie 
 
 
Composition de l’établissement :  Construction d’un bâtiment comprenant :  
Au RdC  - 1 accueil documentation 
  - 11 bureaux  
  
Au 1er étage  - 4 salles de réunion 
  - 12 bureaux 
 
REGLEMENTATION APPLICABLE : 
 

Décret 2006-555 du 17 Mai 2006 relatif à l’accessibilité modifiant le Code de Construction 
et de l’Habitation 
 
Arrêté du 1er Août 2006, concernant les dispositions techniques destinées à rendre 
accessibles aux personnes handicapées les établissements recevant du public et les 
installations ouvertes au public,  
 
Arrêté du 12 Mars 2007 relatif aux attestations de conformité sur l’accessibilité des 
constructions.  
 

 
DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES RETENUES 
 
- cheminements extérieurs : repérage et guidage par panneaux de signalisation 
  conforme à l’annexe 3 A 01.08.06 
 pente ≤ 4% profil de travers < 2% 
 ressaut <2 cm, largeur 140 cm 
 espace de manœuvre devant les portes d’accès 
 sécurité d’usage absence de trous et de fente 
 
- stationnement automobile : mini 2% 1 place au RdC 
 Repérage au sol et panneau 
 largeur de 3,30m 
 conforme à l’art 3 A 01.08.06 
 
- accès à l’établissement : continuité du cheminement 
 repérage et guidage conforme à l’art 4 A 01.08.06 
 
- accueil du public : conforme à l’art 5 A 01.08.06  
 
- circulations intérieures horizontales : largeur 1.40m 
 accès à tous les locaux public 
 conformes à l’art 6 A 01.08.06 

 
- circulations intérieures verticales: escalier de 1.40m desservant les 2 niveaux 
  conforme à l’art 7.1 A 01.08.06 
   
  ascenseur desservant les 2 niveaux  
  conforme à l’art 7.2 A 01.08.06 

 
- tapis roulants, escaliers mécaniques : sans objet 

 
- revêtements des sols, murs et plafonds sols durs carrelage ou moquette rase 
 correction acoustique sur hall et circulations d’étage 

conformes à l’art 9 A 01.08.06 
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- portes, portiques et sas 90 cm sur le vantail simple et de service pour 2 vantaux 
espace de manœuvre de porte 
atteinte et usage conforme à l’art 10 A 01.08.06 

 
- équipements et dispositifs de commande repérage atteinte et usage 
 ht entre 90 et 130 cm 
 conformes à l’art 11 A 01.08.06 
 
- sanitaires 2 WC par niveau  
 conformes à l’art 12 A 01.08.06 
 
- sorties repérage atteinte et usage 
 conformes à l’art 13 A 01.08.06 
 
- éclairage absence de gêne visuelle 

 20 lux sur cheminement extérieur et parc de 
stationnement 

 200 lux sur le hall  
 100 lux sur circulations intérieures horizontales 
 150 lux sur escalier 

 50 lux sur cheminement piéton du parc de 
stationnement 

 conforme à l’art 14 A 01.08.06 
 
- réception de public assis sans objet 
 
- douches et cabines sans objet  
 
- caisses de paiement disposées en batteries sans objet 

 
 

B) Destination : Centre de développement   Bâtiment en bande à simple RdC 
 
 
Composition de l’établissement :  Ensemble de 4 bâtiments :  
  - 2 bâtiments de 2 cellules 
  - 2 bâtiments de 3 cellules  
 Chaque cellule est constituée : 
  - 1 espace atelier 
  - 1 partie administration 
  - des sanitaires 
 
REGLEMENTATION APPLICABLE : 
 

Décret 2006-555 du 17 Mai 2006 relatif à l’accessibilité modifiant le Code de Construction 
et de l’Habitation 
 
Arrêté du 1er Août 2006, concernant les dispositions techniques destinées à rendre 
accessibles aux personnes handicapées les établissements recevant du public et les 
installations ouvertes au public,  
 
Arrêté du 12 Mars 2007 relatif aux attestations de conformité sur l’accessibilité des 
constructions.  
 

 
DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES RETENUES 
 
- cheminements extérieurs : repérage et guidage par panneaux de signalisation 
  conforme à l’annexe 3 A 01.08.06 
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 pente ≤ 4% profil de travers < 2% 
 ressaut <2 cm, largeur 140 cm 
 espace de manœuvre devant les portes d’accès 
 sécurité d’usage absence de trous et de fente 
 
 
- stationnement automobile : mini 2% 1 place prévue par cellule 
 Repérage au sol et panneau 
 largeur de 3,30m 
 conforme à l’art 3 A 01.08.06 
 
 
- accès à l’établissement : continuité du cheminement 
 repérage et guidage conforme à l’art 4 A 01.08.06 
 
 
- accueil du public : conforme à l’art 5 A 01.08.06  
 
 
- circulations intérieures horizontales : largeur 1.40m 
 accès à tous les locaux public 
 conformes à l’art 6 A 01.08.06 

 
 

- circulations intérieures verticales: sans objet 
   
- tapis roulants, escaliers mécaniques : sans objet 

 
 

- revêtements des sols, murs et plafonds sols durs carrelage ou moquette rase 
conformes à l’art 9 A 01.08.06 

 
- portes, portiques et sas 90 cm sur le vantail simple et de service pour 2 vantaux 

espace de manœuvre de porte 
atteinte et usage conforme à l’art 10 A 01.08.06 

 
- équipements et dispositifs de commande repérage atteinte et usage 
 ht entre 90 et 130 cm 
 conformes à l’art 11 A 01.08.06 
 
- sanitaires 2 WC dans chaque cellule  
 conformes à l’art 12 A 01.08.06 
 
- sorties repérage atteinte et usage 
 conformes à l’art 13 A 01.08.06 
 
- éclairage absence de gêne visuelle 

 20 lux sur cheminement extérieur et parc de 
stationnement  

 50 lux sur cheminement piéton du parc de 
stationnement 

 100 lux sur circulations intérieures horizontales 
 conforme à l’art 14 A 01.08.06 
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- réception de public assis sans objet 
 
- douches aménagées conformément à l’art 18A 01.08.06  
 
- caisses de paiement disposées en batteries sans objet 

 
contrôles et attestation finales 
 
Le maître d’ouvrage et les exploitants confieront au bureau de contrôle ANCO Atlantique (ou similaire) 
une mission HAND durant les chantiers. 
 
 
Le bureau de contrôle ANCO Atlantique  (ou similaire) fournira à la réception des travaux une 
attestation de conformité conformément à la sous section 8 du Décret 2006-555 et l’annexe3 A 12.03.07 
 
 
 
 
 
 

 


